
 

 

 
                        
                              P.V C.R.Q.D N° 07 du  26   JANVIER   2015 

 
 
 
 

 
 

Membres  Présents : Mrs BENZERDJEB .A. – SARDI .M. – BOUZEROUATA.H. 
Ordre du jour:  

 

- Affaires Disciplinaires. 

- Affaires  Administratives 
 

   

 AFFAIRE N62:     ANNULATIONS  LICENCES 
 

�   Suite à la demande  d’annulation des licences  du  club   JPAA. 
 

DECISION 
 

� Les licences des  joueurs   NEGHIS .Samir Lic N° 356—MAKLOUF  Mohamed  Lic N° 362—BENSLIMANI   
Zakaria  Lic N° 363.  Du  club  J.P.A.A.  Sont  Annulées. 

 
 

 
 
 
 

AFFAIRE N °63       Ren   G.C.A.T.  –J.P.A.A.    D2   S/G   du16/01/2015 
 

� Vu la  feuille  du match signalant : 
  

- Avertissement    Off(C)     HABIB .A   Lic N°371 du club   JPAA 
� Vu  les réserves par  évocation  formulées par le club JPAA.  Concernant la participation   du  joueur  CHIBANI 

.H  Lic N° 636   du club GCAT  
 

�   Vu    le paiement  des droits des   réserves  du    club  JPAA. 
 

 

�  Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
�  Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
� Avertissement  confirmé à l’Off  (C) HABIB .A Lic N° 371  du club  JPA 

 

�  Réserves  recevables dans la forme  et irrecevable  dans le  fond. (Article 55   du BSDF) 
.  

 
 

AFFAIRE N°64:     Ren : E.S.O.F – J.S.M.R    D2  S/G  du   16/01/2015 
 
 

� Vu   la feuille du  match signalant : 
- Avertissement Off (A) MIMOUN .M Lic N° 334  du club E.S.O.F. 

 

� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
� Avertissement  confirmé  à l’Off(A) MIMOUN  .M   Lic N° 334  du club  E.S.O.F 

 

AFFAIRE N°65:       Ren : J.S.M. – I.R.B.O   R1      S/G   du 16/01//2015 
 

� Vu la feuille du match  signalant :  
- Disqualification   du joueur BOUKOUFA .M  Lic N° 400  du club JSM   pour comportement  anti 

sportif  envers  adversaire et officiels  public.  
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
 

�  Il est infligé une suspension  de (04) Matchs ferme au joueur BOUKOUFA .M.  Lic 400  du club  
J.S.M. 

�  Il est infligé une amende de  4.000 DA  au club  J.S.M. 
 

 
 
 



 

 

 
AFFAIRE N°66:   Ren :    A.S.M.N. – H.B.C.M.     R1  S/G  du 17/01/2015 
 

� Vu   la feuille du match  signalant: 
- Avertissement  Off (A)  KEBIR.  M  Lic N°  348  du club (A.S.M.N.). 
-  Avertissement  Off (B)  ALLAL  .A Lic   N° 390   du club  H.B.C.M. 

�  Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
�  Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
 

� Avertissement confirmé  à l’Off (A)  KEBIR  .M. Lic N°348  du   A.S.M.N. 
� Il est inflige une  amende  de 2.500 DA  au club  H.B.C.M. 
 

 
AFFAIRE N°  67:     Ren :   N.G.H.—S.C.A.B.   R1  S/G du  16/01//2015. 
 

� Vu la feuille du match signalant : 
-  Avertissement Off  (A)  BENHAMOU. A Lic  N° 562   du  N.G.H.  . 
-  Avertissement  Off (A)  AIN EL GAT .Lic N° 494 du club SCAB 

�  Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
�  Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
 

 
�   Avertissement confirmé  Off (A) BNEHAMOU.M. Lic N°562 du club  N.G.H. 
�   Avertissement confirmé  Off (A) AIN GAT .A Lic N°494 du club  S.C.A.B. 

 
AFFAIRE N° 68:     Ren : S.C.A.B. – O.M.S.B.A.  (R1) S/G  du  24/01/2015 
 

� Vu   la feuille du match signalant : 
- Avertissement   Off (A)  AZZAIZ .M  Lic N°  433   du club O.M.S.B.A. 

� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
 

� Avertissement  confirmé  Off(A) AZZAIZ  .M.  Lic  433  du club  O.M.S.B.A. 
 
 AFFAIRE N° 69 :     Ren : H.B.C. – H.B.C.T.  (D2) S/G  du  23/01/2015 
 

� Vu   la feuille du match signalant : 
- Avertissement   Off (A)  ABBADA .Y.  Lic N° 377   du club H.B.C.. 

� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
 

� Avertissement  confirmé  Off(A) ABBADA.Y.  Lic  377  du club  H.B.C. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

AFFAIRE N° 70 :     CONVERSION  DE  LA  LICENCE   DU  CLUB   G.C.A.T. 
 

�  Vu   la  lettre de  conversion de la  licence  de Monsieur    GUELLADRESS   Bilal   Lic N°  176 du club 
GCAT. 

 
DECISION 

 

� La  licence  du   joueur GUELLADRESS   Bilal  Lic  N° 176  du club GCAT est convertie  en  Manager   Lic 
N° 176. 

 
 
 

TOUTES   LES DECISIONS   PARUES   SUR   LE  PRÉSENT  PV. PRENNETOUTES   LES DECISIONS   PARUES   SUR   LE  PRÉSENT  PV. PRENNETOUTES   LES DECISIONS   PARUES   SUR   LE  PRÉSENT  PV. PRENNETOUTES   LES DECISIONS   PARUES   SUR   LE  PRÉSENT  PV. PRENNE    

    

        EFFET   A  COMPTER  DUEFFET   A  COMPTER  DUEFFET   A  COMPTER  DUEFFET   A  COMPTER  DU    : : : :   02 Février  2015. 
 
 
 
 
 

                Secrétaire de Séance                                                                 Le Président C.R.Q.D  
                     SARDI .Med                                                                                  A.    BENZERDJEB 
 
 
 


